
CHARTE et REGLEMENT INTERIEUR DE L’ASSOCIATION 

 

AJAS – ASSOCIATION JUSTICE ANIMAUX SAVOIE 

 

Bienvenue dans notre association AJAS. 

 

Notre association A.J.A.S. a son siège à Chambéry, et la présidente actuelle est 
Caroline DRAMAIS-BOISHARDY. 

 

L’A.J.A.S. est une association loi 1901 composée uniquement de bénévoles et dont le 

but est de promouvoir le respect des animaux quels qu’ils soient ainsi que le respect 
de l’environnement. 

 

À ces fins, nous employons des méthodes pédagogiques, pacifistes, respectueuses et 

tolérantes.  

Nos supports de communication sont variables : tracts, conférences, débats, festivals 

ou tout autre moyen d’information... 

 

Nous avons à cœur d’agir de façon non violente, toujours légale et dans le respect de 

chacun.  

Nous évoluons tous à un rythme différent, l’essentiel étant d’être « sur le 
chemin » du changement. 

Notre philosophie est pacifiste. 

Ainsi, ensemble ou individuellement, nous agissons de manière à garder à l’A.J.A.S. 

l’image d’une association qui agit de façon sereine, souriante, positive, 

compréhensive, qui jamais ne juge ou ne dénigre, même face à des propos violents, 

provocateurs ou méprisants. 

 

Règlement intérieur : 

Entre nous : 

- Écoutons-nous et encourageons-nous les uns les autres, pour créer un climat de 
travail chaleureux. La critique constructive est la bienvenue ! 

- En cas de conflit, dialoguons. Les rivalités et les disputes doivent être évitées, autant 

que faire se peut. 



- Toute sensibilité est à respecter, tout point de vue doit être entendu. Personne n’a a 

priori raison. 

- L’implication sincère, la solidarité, la créativité et l’enthousiasme sont 

indispensables pour avancer et grandir ensemble. 

 

En public, quand on représente officiellement l’association : 

- Appliquons les mêmes règles qu’entre nous. 

- Seul.e le/la Président.e peut parler au nom de l’A.J.A.S. et en est le/la porte-parole. 

- Créons le dialogue sans donner de leçon ni juger, car la résultante sera uniquement 

de braquer la personne et de fermer inévitablement un dialogue qui aurait pu être 
constructif. De plus cela donne une mauvaise image de l’association.  

- Nous faisons le choix de la non-violence. Nous n’agressons donc personne 

verbalement ni physiquement.  

À l’AJAS, nous manifestons de façon positive et exemplaire.... 

POUR la liberté des animaux par exemple, et non CONTRE les mangeurs de viande 

ou les abattoirs... 

POUR une alimentation végétale, et non CONTRE l’alimentation carnée...  

Pourquoi ? Parce que c’est aux gens de faire leurs choix, sachant que chacun est sur 

son chemin. Nous ne prétendons pas avoir raison. Nous tentons, par l’information, 

l’écoute, le dialogue et l’exemple, de montrer qu’une autre voie est possible, celle du 
respect des animaux, de la Terre et d’autrui. 

- Nous réfutons tout propos raciste, homophobe, sexiste ou xénophobe. 

- Nous ne critiquons pas négativement le travail des autres associations. 

 

Tout membre de l’association s’engage à respecter la charte et le règlement intérieur, 
tant en groupe de travail qu’en représentation publique.  

Si ce n’était pas le cas, la direction avertirait le membre, puis, en cas de récidive, 

suspendrait son adhésion. 

 

Pour adhérer à l’association, dater et signer avec la mention « Lu et approuvé » : 


